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Parmi les principales réalisations de l'année 2025 figurent :
35,1 M€ pour les voiries communales et métropolitaines ;
25,6 M€ pour l'enseignement supérieur ;
12,5 M€ pour les mobilités, avec notamment l'acquisition de bus électriques et hybrides ;
8,6 M€ pour les réseaux d'assainissement ;
5,1 M€ pour la modernisation de l'éclairage public en LED ;
4,4 M€ pour l'eau potable ;
3,4 M€ pour l'acquisition du site Duralex ;
2,8 M€ pour la gestion des déchets.

Parallèlement, Orléans Métropole poursuit son désendettement, avec un encours global de dette en diminution de 12,3 millions
d'euros sur l’année 2025.

Ces résultats traduisent la volonté d'Orléans Métropole de conjuguer maîtrise de ses dépenses, maintien de ses équilibres financiers
et poursuite de ses ambitions en matière d'attractivité, de services publics et de transition écologique.

Réuni ce jeudi 11 juin 2026, le conseil métropolitain d'Orléans Métropole a approuvé le Compte Financier Unique (CFU)
2025. Dans un contexte marqué par de nouvelles contraintes financières imposées aux collectivités locales, Orléans
Métropole confirme la solidité de sa gestion budgétaire. L'exercice 2025 se clôture avec une épargne disponible de 54,9
millions d'euros, en hausse de 12,7 millions d'euros par rapport à 2024, tout en maintenant des taux de fiscalité stables.

Cette bonne santé financière a permis à Orléans Métropole de poursuivre un niveau élevé d'investissements au
bénéfice des habitants et du développement du territoire, avec 122,4 millions d'euros consacrés aux projets
d'équipement.
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